
Fin  de  partie  pour  les
contrats aidés
par Bruno Ducoudré

L’été  2017  a  été  marqué,  sur  le  plan  des  politiques  de
l’emploi, par un changement de stratégie majeur du nouveau
gouvernement par rapport au précédent quinquennat. La nouvelle
politique  de  l’emploi  donne  désormais  la  priorité  à  la
formation  et  à  l’accompagnement  des  jeunes  NEET  (Not  in
Education, Employment or Training – ni en étude, emploi, ou
stage) et des chômeurs les plus éloignés du marché du travail,
et délaisse les contrats aidés comme outil de traitement du
chômage. Cette nouvelle stratégie s’est opérée en deux temps.
Premièrement  le  gouvernement  a  annoncé  cet  été  qu’il  n’y
aurait pas de rallonge pour les contrats aidés au deuxième
semestre et que le nombre de contrats prévus pour 2018 serait
en forte baisse par rapport aux années précédentes. Puis le
Plan Investissement Compétences (PIC), prévoyant notamment 15
milliards d’euros dédiés à la formation professionnelle sur
cinq ans, a été présenté à la presse le 25 septembre. Dans ce
billet, nous précisons quel devrait être l’effet de la baisse
des contrats aidés sur l’emploi à partir du deuxième semestre
2017,  effet  pris  en  compte  dans  le  dernier  exercice  de
prévision de l’Ofce d’octobre 2017 pour 2017-2019.

La baisse programmée des contrats aidés

Le quinquennat précédent a été marqué par une progression des
contrats  aidés,  avec  notamment  la  création  des  Emplois
d’avenir et l’allongement de la durée des Contrats uniques
d’insertion – Contrats d’accompagnement dans l’emploi (CUI-
CAE) (graphique 1). Ainsi, en 2013-2014, face à la dégradation
du marché du travail, 380 000 contrats aidés dans le secteur
non-marchand  avaient  été  signés  en  moyenne  chaque  année
(360 000 en moyenne sur 2012-2016). La montée en charge des
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emplois d’avenir, dont la durée moyenne était de 2 ans, ainsi
que l’allongement de la durée des CUI-CAE avec pour objectif
une durée moyenne des contrats de 10,5 mois contre 7 mois en
2012, avaient permis une forte progression du stock d‘emplois
en contrat aidé. Le pic des contrats aidés a été atteint au
deuxième trimestre 2016, que l’on considère les contrats aidés
dans le non-marchand seuls (307 000 en stock) ou que l’on
inclut  l’Insertion  par  l’activité  économique  (IAE)  et  les
contrats aidés du secteur marchand (540 000 en stock). Par la
suite,  le  nombre  d’emplois  en  contrat  aidé  a  légèrement
diminué, avec la baisse entamée du stock des Emplois d’avenir
pour  le  secteur  non-marchand  et  des  Contrats  uniques
d’insertion – Contrats initiative emploi (CUI-CIE) dans le
secteur  marchand.  Au  deuxième  trimestre  2017,  on  comptait
476 000 contrats aidés en France métropolitaine, dont 292 000
dans le secteur non-marchand, 135 000 dans l’IAE et 49 000
dans le secteur marchand.

L’été  2017  a  marqué  une  rupture  brutale  avec  les  années
précédentes. Alors que 280 000 contrats aidés ont été votés
dans  la  Loi  de  finances  2018,  une  partie  importante  de
l’enveloppe annuelle a été consommée sur le premier semestre.
Une  rallonge  conséquente  (généralement  votée  en  Loi  de
finances  rectificative)  aurait  donc  été  nécessaire  pour
stabiliser le stock de contrats aidés atteint à la fin juin
2017. Le gouvernement en a décidé autrement avec une rallonge
de 30 000 contrats aidés, ciblés uniquement sur le secteur
non-marchand,  actant  ainsi  une  baisse  rapide  du  stock  de
contrats aidés dans ce secteur (-50 000 contrats aidés en
stock prévus au second semestre 2017) et la fin des entrées en
contrats aidés dans le secteur marchand.
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Cette  forte
baisse  des  contrats  aidés  se  prolongera  en  2018.  Cela  se
traduit dans le Projet de loi de finance (PLF) pour 2018 par
200 000 contrats aidés prévus exclusivement dans le secteur
non-marchand sous la forme de CUI-CAE dont la durée serait de
10,2 mois en moyenne, avec un taux de prise en charge par
l’État  qui  baisserait  à  50%  contre  environ  70%  en  2017
(Tableau 1). Les Emplois d’avenir marchands et non-marchands
disparaîtront ainsi que les CUI-CIE. Pour 2019, nous avons
fait l’hypothèse de maintien du stock de CUI-CAE à son niveau
prévu fin 2018. Par ailleurs, et à contre-courant de la baisse
prévue sur les autres types de contrats aidés, les dispositifs
d’insertion  par  l’activité  économique  bénéficieraient  d’une
rallonge de 10 000 contrats en 2018, que nous avons maintenue
pour 2019.



Des effets négatifs à court terme sur l’emploi

Compte  tenu  de  ces  éléments,  le  stock  de  contrats  aidés
baisserait fortement entre la fin 2017 et la fin 2019 (cf.
graphique  1  et  Tableau  1  :  –86  000  contrats  aidés  non-
marchands, –123 000 contrats aidés y compris secteur marchand
et IAE). L’effet cumulé sur 2017-2019 de la baisse du stock de
contrats aidés conduirait à réduire le nombre d’emplois de
86 000. Cet effet négatif s’explique principalement par le
faible  effet  d’aubaine  des  contrats  aidés  non-marchands
contrairement au secteur marchand (0,3 retenu pour les CUI-
CAE, 0,4 pour les Emplois d’avenir, 0,84 pour les CUI-CIE et
0,75 pour les Emplois d’avenir du secteur marchand)[1].

Concernant l’alternance, en attendant la réforme à venir, le
gouvernement a fixé pour 2018 un objectif de hausse de 2% du
nombre d’entrées en apprentissage et nous avons retenu une
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hypothèse  de  stabilisation  du  stock  de  contrats  de
professionnalisation en prévision. L’effet sur l’emploi serait
négligeable en prévision (+2 000 emplois cumulés entre 2017 et
2019).

Les  autres  dispositifs  d’emplois  aidés  voient  la  fin  de
l’exonération  de  cotisation  chômage  sur  les  embauches  de

jeunes en CDI à compter du 1er octobre 2017 (entrée en vigueur
de la nouvelle convention d’assurance chômage de l’Unedic)
ainsi que la suppression du contrat de génération dès 2018.
L’aide aux chômeurs créateurs d’entreprise serait en revanche
étendue  progressivement  à  partir  de  2019[2].  Nous  avons
inscrit 200 000 bénéficiaires supplémentaires en 2019. Enfin,
nous  avons  stabilisé  en  prévision  les  bénéficiaires  de
l’accompagnement  des  restructurations,  ainsi  que  les
dispositifs ciblés sur les territoires. Ces derniers devraient
être  toutefois  rediscutés  en  2019  avec  l’allègement
supplémentaire de cotisations sociales au niveau du SMIC[3].
Au total, les politiques de l’emploi, via les contrats aidés
et  les  autres  dispositifs  d’emplois  aidés,  contribueraient
négativement à l’évolution de l’emploi total pour –98 000
emplois sur la période 2017-2019. Ce chiffrage indiqué dans le
tableau 1 ne tient toutefois pas compte d’un possible effet de
l’extension de l’Accre (Aide au chômeur créant ou reprenant
une entreprise) sur l’emploi[4], ni de l’effet positif attendu
du  Plan  d’investissement  compétences  sur  l’amélioration  de
l’employabilité des jeunes et des chômeurs de longue durée :
compte tenu de la montée en charge des formations et de la
Garantie  jeunes,  et  de  l’effet  attendu  sur  le  retour  à
l’emploi  de  ces  dispositifs[5],  le  Plan  d’investissement
compétences  pourrait  contribuer  positivement  à  l’emploi  en
2018-2019 (+54 000 emplois).

La nouvelle orientation des politiques de l’emploi devrait
donc avoir un effet négatif à court terme sur l’emploi total,
l’effet négatif de la forte baisse des contrats aidés entre le
deuxième semestre 2017 et la fin d’année 2018 n’étant que



partiellement compensé par la montée en charge progressive de
Plan d’investissement compétences.

 

[1] Pour plus de détails, voir « Les contrats aidés : quels
objectifs, quel bilan ? », Dares Analyses, n° 21, mars 2017.

[2] Suivant le PLF 2018, l’exonération de cotisations sociales
« Aide au chômeur créant ou reprenant une entreprise » (ACCRE)
sera  étendue  dès  2019  à  l’ensemble  des  travailleurs
indépendants qui créent ou reprennent une activité, pour un
coût de 200 millions d’euros » et pourrait bénéficier à terme
à  350  000  créateurs  ou  repreneurs  d’entreprise
supplémentaires.

[3] Les allègements supplémentaires rendraient ces dispositifs
non incitatifs.

[4] Cet effet pourrait toutefois être négligeable. Cf. Redor,
D., « L’aide à la création d’entreprises a-t-elle un impact
sur  leur  survie  ?  Une  évaluation  pour  quatre  cohortes
d’entreprises créées par des chômeurs en France », Économie et
Statistique, n° 493, 2017.

[5]  L’effet  de  la  formation  sur  l’emploi  est  calculé  en
appliquant une élasticité de retour à l’emploi de 0,07 sur le
différentiel d’entrées en formation par rapport aux entrées
constatées en 2015 (660 000 entrées). Cf. Card, D., Kluve, J.,
& Weber, A. (2017), « What works? A meta analysis of recent
active labor market program evaluations », Journal of the
European Economic Association, jvx028. L’effet de la Garantie
jeunes sur l’emploi est calculé en retenant un impact de 9 %
sur le taux d’emploi durable (CDI et CDD de 6 mois et plus
hors emplois aidés) sur le nombre de jeunes entrant dans le
dispositif chaque année. Cf. Tableau 2.2, p. 22 dans Dares,
2016  :  «  Premiers  résultats  d’évaluation  statistique  de
l’impact de la Garantie jeunes – Annexe 5 », novembre.



2018 : baisse du chômage non
garantie
par Bruno Ducoudré

Contre toute attente, le taux de chômage au sens du BIT pour
le troisième trimestre 2017 a augmenté de 0,2 point. Dans
notre  dernier  exercice  de  prévisions  pour  l’économie
française, nous avions prévu une stabilité du taux de chômage,
en  soulignant  toutefois  les  risques  qui  pèsent  sur  son
évolution au deuxième semestre 2017 et pour l’année 2018. Dans
ce billet, nous revenons sur notre prévision d’emploi et de
chômage pour 2017-2019 et sur les risques d’observer un coup
d’arrêt à la baisse du taux de chômage en 2018.

L’emploi marchand ralentira en 2018…

Après trois années de destructions d’emplois salariés dans le
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secteur marchand            (-130 000 emplois entre fin 2011
et fin 2014), la reprise des créations d’emplois s’est amorcée
en 2015 (+113 000 emplois) et celles-ci ont accéléré en 2016
(+229 000 emplois salariés marchands). Les créations d’emplois
ont  été  soutenues  par  le  rebond,  certes  faible,  de  la
croissance à partir de 2014, et par les mesures de baisse de
coût  du  travail  (CICE,  Pacte  de  responsabilité,  Prime  à
l’embauche). Les créations nettes d’emplois étant supérieures
à l’évolution de la population active, le nombre de chômeurs a
diminué (-187 000 depuis fin 2014), portant le taux de chômage
au  sens  du  BIT  en  France  métropolitaine  à  9,4  %  de  la
population active au troisième trimestre 2017, contre 10,1 %
fin 2014 (tableau 1).

À l’horizon 2019, les créations d’emplois salariés dans le
secteur  marchand  seraient  soutenues  par  la  croissance  de
l’activité  économique.  Le  rythme  des  créations  d’emplois
ralentirait toutefois par rapport à 2017, sous le coup de la
fin de la Prime à l’embauche au deuxième semestre 2017 et de
la  fin  de  la  montée  en  charge  du  CICE  et  du  Pacte  de
responsabilité.

Concernant la politique de l’emploi, celle-ci ne soutiendrait
plus, hors mesures fiscales, les créations d’emplois à partir
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du deuxième semestre 2017 (-46 000 contrats aidés dans le
secteur non-marchand en 2017), en raison d’un nombre prévu de
contrats aidés au deuxième semestre insuffisant pour maintenir
le  stock  existant.  Pour  2018,  le  gouvernement  a  annoncé
200 000 contrats aidés non-marchands (contre 310 000 attendus
pour 2017), ainsi que l’arrêt des emplois d’avenir. Le stock
de  contrats  aidés  devrait  donc  continuer  de  baisser
rapidement.  Pour  2019  nous  avons  retenu  l’hypothèse  d’une
stabilisation du stock de contrats aidés non-marchands (hors
baisse des emplois d’avenir), qui pourrait toutefois s’avérer
optimiste  compte  tenu  de  la  volonté  du  gouvernement  de
réorienter la politique de l’emploi vers la formation des
jeunes éloignés du marché du travail et des chômeurs de longue
durée. L’emploi public hors emplois aidés diminuerait quant à
lui  de  24  000  postes,  en  cohérence  avec  l’annonce  de  la
suppression  de  120  000  emplois  publics  sur  l’ensemble  du
quinquennat[1].

Au total, et compte tenu des créations d’emplois non-salariés
et de la réduction attendue des effectifs dans le secteur non-
marchand, 251 000 emplois seraient créés en 2017, 123 000 en
2018, puis 196 000 en 2019.

… et le chômage devrait baisser…

Après sept années de hausse du taux de chômage, 2015 a été
l’année  de  l’inversion  de  la  courbe  du  chômage,  celui-ci
entamant  une  baisse  quasi-ininterrompue  depuis  lors.  Le
dynamisme des créations d’emplois salariés dans le secteur
marchand (483 000 entre la fin d’année 2014 et le deuxième
trimestre 2017) explique une part importante de cette baisse.
La population active observée est aussi bien moins dynamique
depuis 2015 (+110 000 actifs par an en moyenne) qu’entre 2008
et 2014 (+166 000 actifs par an en moyenne).

En  prévision  et  sur  la  base  des  dernières  projections  de
population  active  de  l’Insee[2],  la  population  active
tendancielle croîtrait ainsi de 80 000 personnes en moyenne
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sur la période 2017-2019, contre 160 000 personnes en moyenne
chaque  année  sur  la  période  2008-2016.  Le  dynamisme  des
créations d’emplois aurait également un effet positif sur la
population  active  via  un  effet  de  flexion,  des  personnes
inactives étant incitées à revenir sur le marché du travail du
fait de l’amélioration des conditions sur ce dernier.

Par  ailleurs,  le  Plan  d’investissement  des  compétences  (2
millions  de  formations  supplémentaires  annoncées  pour
2018-2022 dans le cadre du Grand plan d’investissement) doit
débuter en 2018 et monterait en charge progressivement, ce qui
freinera légèrement la hausse de la population active, en
transférant temporairement des chômeurs de longue durée vers
l’inactivité,  sans  toutefois  modifier  significativement  la
trajectoire prévue du taux de chômage.

En 2017-2019, l’emploi total resterait relativement dynamique
(+251 000 en 2017, +123 000 en 2018 et +196 000 en 2019), soit
un rythme suffisant pour faire baisser le chômage. Le taux de
chômage en France métropolitaine devrait baisser de 0,2 point
en 2018, et poursuivrait sa baisse en 2019 à un rythme plus
rapide (-0,4 point, tableau 1). Cette baisse serait soutenue
principalement par une croissance de l’activité plus dynamique
en 2019 par rapport à 2018.

… si les contrats aidés ne pèsent pas trop sur l’emploi

La  forte  baisse  des  contrats  aidés  dans  le  secteur  non-
marchand,  le  moindre  enrichissement  de  la  croissance  en
emplois et la croissance de l’activité un peu moins dynamique
en 2018 par rapport à 2017 freineraient la baisse du chômage
en  2018  après  la  baisse  significative  de  2016  (-60  000
chômeurs  prévus  en  2018  en  glissement  annuel).  La  baisse
attendue  du  chômage  en  2018  pourrait  toutefois  ne  pas  se
réaliser en cas d’effet plus fort de la baisse des contrats
aidés  sur  l’emploi  non-marchand  et  en  cas  de  baisse  de
l’emploi non-salarié. Plus précisément, la croissance à elle
seule ne garantit pas la baisse du chômage en 2018, la reprise



étant molle par rapport aux reprises observées par le passé
(croissance supérieure à 2%). Le gouvernement prend donc un
risque avec la réduction des contrats aidés en raison des
incertitudes  qui  entourent  les  prévisions  d’emploi  (effets
d’aubaine, cycle de productivité, emplois non-salariés, …).

Le premier risque concerne l’effet des contrats aidés sur
l’emploi non-marchand, qui pourrait être plus important compte
tenu de la diminution conjointe du taux de prise en charge par
l’État. À cela pourrait s’ajouter une baisse de l’emploi non-
salarié. Afin d’illustrer l’incidence de ces incertitudes sur
notre prévision de taux de chômage, nous avons utilisé la
méthode de simulation de Monte-Carlo. Le choix des sources
d’incertitudes porte sur le taux de croissance de l’emploi
non-salarié, celui de l’emploi salarié marchand, mais aussi
sur l’impact de la baisse des contrats aidés sur l’emploi non-
marchand  et  sur  l’incertitude  relative  au  défaut  de
bouclage[3].  Le  tableau  ci-dessous  résume  les  principales
hypothèses concernant les densités de probabilités de chacun
de ces facteurs d’entrée porteurs d’incertitudes qui seront
propagées pour obtenir la densité de probabilité du taux de
chômage  à  l’horizon  de  notre  prévision.  Cela  nous  permet
d’associer  à  notre  prévision  un  intervalle  de  confiance.
Compte-tenu de l’impact de l’incertitude entourant le défaut
de bouclage, nous donnons les intervalles de confiance avec et
sans l’incertitude liée au défaut de bouclage.

En lien avec nos hypothèses de croissance, l’emploi salarié
marchand augmenterait de façon quasi-certaine à l’horizon de
notre prévision, tandis que l’emploi non-marchand diminuerait.
Hors  défaut  de  bouclage,  le  taux  de  chômage  baisserait  à
l’horizon  2019.  En  revanche  il  resterait  stable  ou
augmenterait  au  deuxième  semestre  2017  (respectivement  fin
2018) avec une probabilité de 40 % (3 %). La prise en compte
du défaut de bouclage augmente considérablement l’incertitude
sur l’évolution du taux de chômage, qui pourrait rester stable
ou augmenter d’ici la fin d’année 2018 avec une probabilité de



30  %.  Celui-ci  baisserait  toutefois  fin  2019  avec  une
probabilité  de  87  %  en  prenant  en  compte  le  défaut  de
bouclage. Pour conclure, la baisse du taux de chômage attendue
pour l’année 2018 est entourée d’une incertitude telle qu’il
ne faut pas exclure l’arrêt de la baisse du taux de chômage en
2018.

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2017/12/Tabe2_post04-12.jpg


[1] La baisse des emplois aidés dans le secteur non marchand
en  2019  s’explique  par  la  fin  des  emplois  d’avenir.  Les
emplois non aidés non marchands diminuent de 6 000, intégrant
la baisse de 24 000 postes de fonctionnaires, compensée pour
partie par une hausse des autres emplois non aidés (une partie
des  contrats  aidés  étant  remplacée  par  des  contrats  non
aidés).

[2] Cf. Koubi M., & Marrakchi A., 2017, « Projections de la
population  active  à  l’horizon  2070  »,  Insee,  Document  de
travail, n° F1702.
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[3] Le défaut de bouclage provient de l’utilisation de sources
différentes pour décomposer la population active entre emploi
(source  comptabilité  nationale)  et  chômage  (source  enquête
emploi). Ce défaut de bouclage est nul en moyenne sur la
période 2002-2016.

Une  reprise  à  durée
déterminée
par Bruno Ducoudré et Xavier Timbeau

La ministre du Travail, Madame Muriel Pénicaud, a décidé de ne
plus  commenter  mensuellement  le  chiffre  des  demandeurs
d’emploi en fin de mois mais de consacrer un point presse
chaque  trimestre  à  un  tour  d’horizon  plus  général  de  la
situation du marché du travail et, espérons, un bilan des
mesures engagées par le gouvernement pour améliorer le marché
du travail. Curieusement, en effet, chaque mois les différents
ministres du Travail avaient pris l’habitude de commenter, par
un communiqué de presse, l’évolution du nombre de demandeurs
d’emploi en fin de mois, alors que d’autres statistiques,
comme les créations d’emplois ou encore la publication par
l’INSEE du taux chômage au sens du BIT à partir de l’enquête
Emploi,  ne  faisait  pas  l’objet  d’une  attention  égale  du
ministre  et  rencontrait  dans  l’espace  médiatique  une
couverture moindre. En faisant du chômage un objectif central
de la politique économique – François Hollande l’avait érigé
en  condition  de  sa  candidature  à  sa  réélection  –  les
différents gouvernements ont encore accentué la centralité de
toute  information  sur  le  chômage.  La  coexistence  de  deux
sources – les demandes d’emploi en fin de mois collectées par
Pôle Emploi et le taux de chômage au sens du BIT établi à
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partir de l’enquête Emploi – a ajouté à la confusion. Or la
méthodologie « au sens du BIT » vise à résoudre les faiblesses
de la source « administrative », les demandeurs d’emploi en
fin de mois. Cette dernière échantillonne mal (puisque sont
comptabilisés les chômeurs qui se déclarent comme chômeurs) et
est très sensible aux « comportements » de l’administration
(accueil  des  chômeurs,  radiations,  etc.).  Vouloir  élargir
l’analyse  du  marché  du  travail  au-delà  des  informations
apportées par le chiffre mensuel de Pôle Emploi est louable.
Nous faisons ici, à cette occasion, un rapide panorama de la
situation du marché du travail, jusqu’à la fin du deuxième
trimestre  2017,  c’est-à-dire  avant  l’élection  d’Emmanuel
Macron, pour comprendre dans quel contexte et avec quelles
perspectives  les  politiques  de  l’emploi  du  gouvernement
Philippe s’inscrivent.

Le  premier  point  est  que  depuis  presque  deux  années,  en
matière de chômage, les indicateurs indiquent une amélioration
franche de la situation économique de l’emploi et du marché du
travail. Ainsi, le taux de croissance de l’économie française,
à 0,5% lors des trois derniers trimestres, a atteint un rythme
qui  induit  une  fermeture  de  l’écart  de  production  (la
différence entre la production potentielle et la production
observée) et une décrue nette du taux de chômage. Le rebond de
l’activité,  couplé  aux  dispositifs  de  baisse  du  coût  du
travail (CICE, Pacte de responsabilité, prime à l’embauche),
s’est  traduit  par  un  enrichissement  de  la  croissance  en
emplois : les créations d’emplois salariés ont accéléré pour
atteindre 149 400 dans le secteur privé au premier semestre de
l’année 2017 et près de 300 000 depuis un an.

Le second point est la baisse du taux de chômage, de 0,5 point
en un an et de 1 point depuis son point haut atteint au
deuxième trimestre 2015. L’inversion de la courbe du chômage a
donc débuté il y a deux ans maintenant. Si la baisse ne
s’observe pas aussi franchement du côté des inscrits à Pôle
emploi, cette amélioration notable sur le front du chômage



s’est accompagnée d’une progression des taux d’activité et
d’emploi pour toutes les classes d’âge (cf. graphique 1).
Certes le taux d’activité des seniors a le plus progressé
(+1,9 point depuis le T2 2015) du fait de la montée en charge
des réformes successives visant à retarder l’âge de départ à
la retraite, mais celui des 15-49 ans a progressé également de
0,2 point depuis le point haut atteint du taux de chômage en
2015.  La  baisse  du  chômage  s’est  donc  faite  par  une
progression de l’emploi et non par des sorties massives du
marché du travail, contrairement à d’autres pays comme les
États-Unis.
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Ces chiffres positifs ne doivent toutefois pas masquer une
situation toujours dégradée. Le taux de chômage reste à un
niveau élevé, de 2,3 points supérieur à son point bas atteint
au premier trimestre 2008. Au rythme de baisse du chômage au
cours des derniers trimestres, il faudra trois à cinq années
pour revenir à la situation d’avant la crise de 2008. De plus,
l’amélioration de l’emploi ne garantit pas l’amélioration des
conditions d’emploi ou de la qualité des emplois. Ainsi, le
taux d’emploi en contrat à durée indéterminée (CDI) a baissé
de plus d’un point depuis 2008 alors que l’emploi en contrat à
durée déterminée (CDD) ou intérim, a priori plus précaire, a
progressé de 0,8 point sur la même période (graphique 2).
Depuis  2015,  le  taux  d’emploi  en  CDI  est  stable  et
l’amélioration du taux d’emploi général s’est faite uniquement
par les CDD ou l’intérim. La part de l’emploi à temps partiel
pour l’ensemble de la population s’est stabilisée depuis 2015,
elle a fortement progressé chez les jeunes (+1,4 point) et les
seniors (+0,4 point).

Alors que la croissance est encore très modeste, de fortes
créations d’emplois peuvent indiquer (aux révisions près de la
croissance  du  PIB  dans  les  trimestres  à  venir)  un
ralentissement de la productivité. Ce ralentissement pourrait
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être un symptôme supplémentaire de la précarisation du marché
du travail, de la déformation structurelle et des mesures
d’enrichissement de la croissance en emplois (notamment les
baisses de charges sur les non-qualifiés dans le cadre du
Pacte de responsabilité). La productivité apparente dans le
secteur marchand non-agricole a ainsi progressé de 0,1% au
deuxième  trimestre  2017  en  glissement  annuel,  quand  notre
estimation du taux de croissance tendanciel de la productivité
situe celui-ci à 0,8%. Les évolutions de salaires semblent
déterminées par la volatilité des prix à la consommation, dont
l’origine  est  liée  aux  prix  du  pétrole.  Elles  sont  en
apparence plus dynamiques que la productivité, mais la prise
en compte du CICE dans le coût du travail (anticipant sa
transformation en baisse de cotisations attendue pour janvier
2019) tempère largement le diagnostic et permet de retrouver
le  rétablissement  des  marges  ou  des  profits  pour  les
entreprises  non  financières.

Le mouvement conjoncturel amorcé depuis quelques trimestres
est enclenché de façon robuste. Il a été stimulé par la fin de
la crise des dettes souveraines en zone euro, une politique
monétaire expansive, une baisse du prix du pétrole et un euro
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plutôt  déprécié  par  rapport  aux  monnaies  des  partenaires
commerciaux. La pause dans la consolidation budgétaire, tout
comme le redressement des marges des entreprises, expliquent
également l’amorce de la fermeture de l’écart de croissance.
Certains de ces facteurs positifs devraient s’estomper dans
les trimestres qui viennent. La remontée de l’euro, la reprise
de la consolidation budgétaire, voire la normalisation de la
politique monétaire, pourraient ralentir la reprise. À cela
peuvent s’ajouter les effets de court terme de la réforme du
marché du travail ou la réduction du nombre des emplois aidés.
À plus long terme, la précarisation sensible du marché du
travail français pourrait également s’accentuer.

Le gouvernement a ainsi annoncé 310 000 contrats aidés signés
en  2017  après  459  000  en  2016,  ce  qui  se  traduira
mécaniquement par une baisse du nombre de personnes en emploi
aidé, notamment dans le secteur non marchand : les contrats
les plus fréquents, les CUI-CAE (Contrat unique d’insertion-
Contrat  d’accompagnement  dans  l’emploi)  avaient  une  durée
moyenne à la signature de 11,6 mois en 2015, ce qui signifie
qu’une grande partie des contrats signés au deuxième semestre
2016 arrivent à échéance au deuxième semestre 2017. Le baisse
du  nombre  de  contrats  aidés  ne  permettra  pas  de  les
renouveler, ce qui pourrait se traduire par une baisse de
50 000 du stock d’emplois aidés non marchands entre fin juin
et fin décembre 2017. L’effet d’aubaine étant plus faible pour
ces  contrats  que  pour  les  contrats  aidés  dans  le  secteur
marchand, la mesure se traduirait par 0,1 point de chômage
supplémentaire  fin  2017  par  rapport  à  un  scénario  où  les
emplois aidés auraient été maintenus à un niveau constant.



«  Emplois  francs  »  :  que
faut-il en attendre ?
par Paul Bauchet et Pierre Madec

Dans le programme présidentiel d’Emmanuel Macron figurait une
mesure  visant  à  baisser  le  coût  du  travail  pour  les
entreprises embauchant, en CDI ou en CDD, un habitant des
quartiers  dits  prioritaires  :  «  Lorsqu’une  entreprise,  où
qu’elle  soit  située,  embauchera  un  habitant  des  quartiers
prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  en  CDI,  elle
bénéficiera d’une prime de 15 000 euros, étalée sur les trois
premières années : ce sera comme si elle ne payait plus de
charges. En CDD, la prime sera de 5 000 euros sur les deux
premières années ». L’objectif affiché de la mesure est de 150
000 contrats signés pour un budget prévu de 1 milliard d’euros
par an.

Bien que les contours de la mesure ne soient pas tout à fait
identiques,  le  dispositif  «  d’emplois  francs  »  a  pour  la
première fois été mis en place sous le mandat de François
Hollande. Le diagnostic posé sur les quartiers prioritaires de
la  politique  de  la  ville  est  en  effet  ancien.  Avec  une
population plus pauvre, plus jeune, moins diplômée et plus
enclavée, ces quartiers sont davantage exposés au chômage.
Avant la réforme du zonage de la politique de la ville menée
en  2014,  les  quartiers  prioritaires,  alors  nommés  Zones
Urbaines Sensibles (ZUS), enregistraient un taux de chômage
deux fois et demi supérieur au taux national et un taux de
pauvreté  trois  fois  supérieur  (ONZUS,  2014).  Malgré  leur
population plus jeune, le chômage de longue durée y était sur-
représenté (+9,4 points de pourcentage de plus que la moyenne
nationale hors ZUS)) (graphique 1).
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Si  ces  quartiers  bénéficient,  depuis  leur  entrée  dans  le
zonage prioritaire, des crédits de la politique de la ville,
les « emplois francs » mis en place par le gouvernement de
Jean-Marc Ayrault ont constitué l’une des premières politiques
d’emploi visant à discriminer positivement les habitants de
ces quartiers.

« Emplois francs » : une expérience peu concluante

Le  dispositif,  mis  en  place  en  2013,  expérimental  et
initialement prévu pour une durée de 3 ans, consistait au
versement en deux fois d’une aide financière d’un montant de 5
000 euros versé (2 500 € à la fin de la période d’essai et 2
500  €  après  10  mois  de  CDI)[1].  Cette  aide  devait  être
distribuée à toute entreprise embauchant, en CDI, un « jeune »
(entre 15 et 30 ans), résidant en ZUS depuis plus de 6 mois et
cumulant plus de 12 mois de chômage au cours des 18 derniers
mois. L’objectif affiché était la signature de 2 000 contrats
en 2013[2] et de 10 000 sur les 3 ans, mais ce dernier n’a pas
été  atteint.  En  octobre  2014,  date  de  fin  prématurée  du
dispositif, seul 280 contrats avaient été signés.

L’une  des  explications  est  à  chercher  dans  les
caractéristiques d’une population-cible très restreinte. Selon

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2017/06/graph-13.jpg


l’enquête Emploi en continu de l’INSEE, au quatrième trimestre
de 2014, 38 000 jeunes étaient éligibles au dispositif sur les
366 000 chômeurs des ZUS. Si ce recensement ne rend compte que
du nombre d’éligibles au moment de l’enquête, c’est-à-dire au
quatrième trimestre 2014, et non de l’ensemble des personnes
potentiellement en position d’éligibilité au cours de l’année,
il  informe  sur  le  caractère  extrêmement  restreint  de  la
population  ciblée.  D’autre  part,  le  dispositif  «  Emplois
francs », tel que proposé par le gouvernement de Jean-Marc
Ayrault, s’est avéré être en concurrence avec de nombreux
dispositifs d’emplois aidés, non spécifiquement ciblés sur la
géographie prioritaire mais plus avantageux et non cumulables
entre eux (tableau).

Les nouveaux « Emplois francs » : que faut-il en attendre ?

Exception  faite  de  leur  ciblage  sur  les  quartiers
prioritaires, les nouveaux « Emplois francs » proposés par
Emmanuel Macron s’écartent du dispositif précédent. Le champ
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de l’aide s’étendrait à l’ensemble de la population de ces
quartiers faisant passer la population éligible de 38 000 à
467 000 chômeurs selon l’EEC de l’INSEE de 2015, soit une
population-cible multipliée par 12. La critique portée quant
au  nombre  très  (trop)  restreint  de  demandeurs  d’emploi
éligibles  semble  donc  dans  cette  nouvelle  mouture  écartée
puisque  ce  dispositif  devrait  concerner  l’ensemble  des
demandeurs d’emploi des quartiers prioritaires et non plus les
jeunes  demandeurs  d’emploi  de  longue  durée.  Il  en  est
d’ailleurs de même concernant celle portant sur l’existence
d’une trop forte concurrence entre les différents dispositifs
d’aide puisqu’il existe à l’heure actuelle un certain flou
quant à la persistance des autres dispositifs d’emplois aidés,
bien que la ministre du Travail, Muriel Pénicaud, se soit
prononcée en faveur d’une continuité « dans la politique de
gestion des emplois aidés ».

Concernant  la  territorialisation  de  cette  politique,  les
quartiers visés diffèrent légèrement de ceux émanant de la
géographie des ZUS. En effet, la réforme du zonage de la
politique de la ville intervenue début 2014 a visé à clarifier
la multitude de critères d’éligibilité au zonage prioritaire.
En lieu et place, la Loi de programmation pour la ville et la
cohésion urbaine du 21 février 2014 s’est fixée pour objectif
de mieux identifier les quartiers les plus en difficulté à
travers la mise en place d’un zonage plus simple et plus
objectif reposant sur un critère unique : le revenu médian des
habitants.  Selon  l’Insee,  cet  indicateur  résume  bien  les
différentes dimensions urbaines, démographiques et sociales de
l’ancienne géographie de la politique de la ville. Autrement
dit, l’ensemble des caractéristiques utilisées pour construire
l’ancienne géographie sont captées par ce nouvel indicateur,
ce qui expliquerait la relative stabilité entre l’ancienne et
la nouvelle géographie. Néanmoins, ces nouveaux quartiers de
la politique de ville concentrent en leur sein des ménages en
plus  grande  difficulté  que  les  anciennes  ZUS  (Madec  et
Rifflart, 2015). Les demandeurs d’emploi y sont ainsi plus
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nombreux et, semble-t-il, encore plus éloignés du marché du
travail (graphique 2).

Il est enfin à noter que contrairement au dispositif précédent
qui visait à sortir du chômage les jeunes les plus éloignés du
marché  du  travail,  les  détails  programmatiques  des
« emplois francs » d’Emmanuel Macron sont à chercher dans le
volet « Compétitivité » du programme présidentiel au sein de
l’objectif « Un travail moins cher pour l’employeur ». Si le
périmètre territorial de ce nouveau type de contrat est donc
proche de celui utilisé en 2013, le constat opéré par les
équipes du nouveau chef de l’Etat semble, lui, différer de
celui avancé par François Hollande. Ce n’est ainsi plus tant
la  discrimination  territoriale  dont  seraient  victimes  les
habitants des quartiers prioritaires qui serait visée mais le
caractère  moins  «  productif  »  de  cette  population  qui
nécessiterait une forte baisse du coût du travail : 15 000
euros sur 3 ans pour la signature d’un CDI et 5 000 euros sur
2 ans pour la signature d’un CDD, soit une baisse équivalente,
selon les équipes du candidat, à une suppression complète des
cotisations  patronales.  Dans  les  faits,  le  montant  d’aide
devrait dépasser le montant total de cotisations patronales au
niveau du SMIC qui s’établit à l’heure actuelle à environ
2 000 euros par an et par salarié.



Les difficultés mentionnées (voir supra) dues aux spécificités
de  la  population-cible  des  «  emplois  francs  »  semblent
demeurer dans cette nouvelle version. De plus, si la réforme
de la géographie prioritaire a permis de relativement bien
homogénéiser  les  caractéristiques  socio-économiques  des
quartiers  de  la  politique  de  ville,  des  hétérogénéités
importantes persistent tant en termes de dynamisme de l’emploi
au sein des quartiers qu’en termes d’écart relatif aux zones
d’emploi qui les englobent. Dans les quartiers prioritaires de
la politique de la ville, la part des demandeurs d’emploi de
catégorie A dans la population âgée de 16 à 60 ans[3] varie de
7,8 % à 54,5 %. De même, la part des emplois « précaires »
(contrat  d’apprentissage,  intérim,  Emplois-jeunes,  CES,
contrats de qualification, stagiaires rémunérés, autres CDD)
varie elle de 8,5 % à 48,3 %.

Si ces écarts peuvent s’expliquer en partie par les disparités
importantes de dynamisme de l’emploi entre les zones d’emploi,
l’analyse, une fois contrôlée de l’appartenance à une zone
d’emploi, apporte des conclusions similaires. Au sein d’une
même zone d’emploi, les parts de demandeurs d’emploi varient,
selon les quartiers prioritaires, de 14,9 % à 31,2 %. La part
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d’emplois  précaires  dans  les  quartiers  prioritaires  peut,
elle, osciller entre 11,3 % et 36,1 %. Ainsi, à zone d’emploi
donnée,  il  existe  une  grande  hétérogénéité  dans  les
caractéristiques  des  quartiers  prioritaires[4].

Ne sont illustrées ici que les données relatives à la part des
demandeurs d’emplois inscrits en catégorie A (graphique 3) et
la  part  des  emplois  «  précaires  »  dans  l’emploi  total
(graphique 4) comparativement au taux de chômage de la zone
d’emploi des quartiers, c’est-à-dire à zone d’emploi donnée.
Malgré tout, l’ensemble des données permettant de comparer les
quartiers  prioritaires  à  la  zone  d’emploi  à  laquelle  ils
appartiennent  indiquent  de  fortes  disparités  intra  zone
d’emploi  et  une  décorrélation  importante  entre  les
caractéristiques de la zone d’emploi et celles des quartiers
qu’elle  contient.  Autrement  dit,  les  différences  analysées
précédemment entre quartiers prioritaires ne semblent pas être
expliquées par des différences inhérentes aux zones d’emplois
dans lesquelles ils sont contenus.
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Si la mesure proposée par Emmanuel Macron dans le cadre de la
campagne  présidentielle  élargit  le  champ  d’éligibilité  des
«  emplois  francs  »  de  2014  et  permet,  du  fait  d’une
augmentation  significative  du  montant  d’aide  versée,  de
répondre  à  certaines  critiques  adressées  à  l’endroit  du
dispositif précédent, elle ne permet pas de capter de façon
homogène les territoires les plus en difficulté. Si l’objectif
est  de  dynamiser  les  territoires  les  plus  en  difficulté,
l’implantation des entreprises au sein des quartiers pourrait
constituer  une  condition  supplémentaire  d’éligibilité  au
dispositif, à l’image des zones franches urbaines par exemple.
De même, l’échelle géographique de la zone d’emploi pourrait
être  privilégiée  afin  de  mieux  capter  les  disparités
importantes dans les dynamiques de l’emploi à l’œuvre sur les
territoires, le zonage de la politique de la ville n’ayant pas
pour vocation lors de sa création d’identifier les territoires
aux marchés du travail les moins dynamiques[5].

En  termes  de  création  d’emplois,  du  fait  de  l’existence
d’effets  d’aubaine  importants  inhérents  à  ce  type  de
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dispositif à destination du secteur privé[6], en retenant un
coefficient d’emploi de 0,15, de l’ordre de celui mesuré pour
les contrats uniques d’insertion de type Contrat Initiative-
Emploi  (CUI-CIE),  il  ressortirait  de  la  mise  en  place  du
dispositif un effet net sur les créations d’emplois de l’ordre
de 22 500 pour un objectif de 150 000 contrats signés. Sous
cette  l’hypothèse,  dont  la  réalisation  semble  au  vu  des
éléments précités largement compromise, si 80 % des contrats
signés sont des CDD de 2 ans, le coût budgétaire de la mesure
devrait s’établir à 450 millions d’euros la première année et
à 1 milliard d’euro par an à l’horizon de trois ans.

 

[1]  Les  2  500  premiers  euros  devant  être  remboursés  si

l’individu n’atteignait pas le 10e mois de CDI.

[2] Le 3 août 2013, le Président de la République relevait cet
objectif à 5 000 « emplois francs » pour la seule année 2013.

[3] Les données à disposition pour les quartiers prioritaires
ne permettent pas de reconstituer la population active ou en
âge de travailler (15-64 ans) de ces territoires.

[4] Une partie de l’hétérogénéité observée au sein d’une même
zone  d’emploi  pourrait  également  provenir  de  comportements
d’inscription à Pôle Emploi différents, ces différences étant
liées aux comportements d’activité mais également à l’âge, les
jeunes ayant par exemple moins intérêt à s’inscrire à Pole
Emploi.

[5]  L’objectif  de  ce  zonage  était  lors  de  sa  création
d’identifier précisément les « poches de pauvreté » sur le
territoire national.

[6] « Les contrats aidés : quels objectifs, quel bilan ? »,
Dares, Analyses, n°21, mars 2017 et « Rapport d’information
sur l’enquête de la Cour des comptes portant sur les contrats
aidés », Sénat, n°255, 2007.



 

 

 

 

Chômage : la douche froide
Département Analyse et Prévision (Équipe France)

Après  un  mois  de  septembre  encourageant  sur  le  front  du
chômage (-24 000 inscrits en catégorie A), l’augmentation en
octobre de 42 000 demandeurs d’emploi en catégorie A inscrits
à Pole Emploi ressemble à une douche froide. C’est en effet le
plus mauvais chiffre mensuel depuis 25 mois. Le basculement
d’un certain nombre de chômeurs des catégories B (-6 800) et C
(-22 100) vers la catégorie A confirme l’idée que la sortie de
certains demandeurs d’emploi en catégorie A, par le biais de
contrats de très courte durée, n’a été que provisoire : une
part  importante  de  ces  contrats  n’a  a  priori  pas  été
renouvelée ou transformée en contrats de plus longue durée.

Bien que les enquêtes de conjoncture sur les perspectives
d’emploi soient en amélioration, notamment dans les services,
cela  montre  combien  la  sortie  de  crise  est  fragile,  les
entreprises hésitant à s’engager dans un cycle d’embauches au
sein d’un environnement macroéconomique encore très incertain.
Eponger les surcapacités de production héritées de la crise
prendra du temps et la timide reprise de la croissance (+0,3%
au 3e trimestre et +0,4% attendu au 4e trimestre 2015) n’est
pas encore suffisante pour inverser la courbe du chômage.

Seule nouvelle positive, le chômage des jeunes de moins de 25
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ans en catégorie A se stabilise en octobre 2015. Il est en
baisse de près de 20 000 depuis le début de l’année, et se
situe à un niveau comparable à celui observé fin 2012. Cela
confirme que les politiques d’emplois aidés ciblées sur les
jeunes, en particulier les emplois d’avenir, fonctionnent. A
l’inverse,  faute  de  véritable  reprise  sur  le  marché  du
travail, avec 2 436 600 chômeurs inscrits en catégories A, B
et C depuis plus d’un an, le chômage de longue durée atteint
de nouveaux records de mois en mois.

Ce maintien du chômage à un niveau élevé se traduit aussi par
une déformation de sa composition. La part des demandeurs
d’emploi de longue durée (ceux inscrits depuis plus d’un an)
dans l’ensemble des inscrits en catégories A, B et C a crû de
15 points, passant de 29,8 % en avril 2009 à 44,8 % en octobre
2015. Cette évolution préoccupante témoigne de la difficulté
de certaines personnes à pouvoir s’extraire du chômage. Les
frémissements du marché du travail depuis le début de l’année
ont profité en priorité aux chômeurs les moins éloignés de
l’emploi.

L’allongement de la durée au chômage s’accompagne d’une perte
des droits à l’indemnisation au-delà de 2 ans (3 ans pour les
50 ans et plus) qui se traduit par une dégradation de la
situation personnelle des sans-emploi. La part des demandeurs
d’emploi indemnisés, passée de près de 50 % au début de 2009 à
environ  41  %  aujourd’hui  évolue  à  l’inverse  de  celle  des
demandeurs d’emploi ayant deux ans d’ancienneté ou plus, cette
dernière s’étant accrue de 10 points depuis 2009.



Chiffres du chômage : retour
des frimas en avril
Département Analyse et Prévisions (DAP)

Alors  que  le  ralentissement  de  la  hausse  des  demandeurs  d’emplois
inscrits à Pôle Emploi au premier trimestre 2015 pouvait être vu comme la
prémisse  de  l’inversion  tant  espérée  de  la  courbe  du  chômage,  la
publication de ce jour fait à nouveau douter de sa possibilité, tout au
moins à court terme. L’inscription de 26 200 personnes supplémentaires à
Pôle Emploi en catégorie A durant le mois d’avril ramène la hausse des
demandeurs  d’emplois  à  des  rythmes  élevés,  bien  supérieurs  à  ceux
enregistrés depuis deux ans (13 400 par mois en moyenne) et très loin de
la quasi stabilité du premier trimestre (+ 3 000 par mois).

Alors que les perspectives de reprise s’affirment avec la publication
d’une forte croissance du PIB au premier trimestre (+0,6 %), on ne peut
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qu’être déçu d’un tel chiffre. Rappelons toutefois que l’emploi ne répond
pas immédiatement aux stimulations de l’activité; les bénéfices de la
bonne croissance du début de l’année sur le marché du travail ne seront
engrangés qu’avec retard, quand la solidité de la reprise sera avérée et
poussera les employeurs à recruter. Pour le moment, les entreprises
digèrent encore les sureffectifs hérités de la période de très faible
croissance que l’on a observée entre 2011 et 2014. La baisse du chômage,
envisageable avec la reprise, ne peut donc s’amorcer que dans la seconde
moitié de 2015. Mais l’accélération des inscriptions en avril donne le
signal inverse.

La dégradation est générale parmi toutes les composantes des demandeurs
d’emploi : hommes, femmes, et toutes les catégories d’âge. Le nombre de
chômeurs âgés de moins de 25 ans repart à la hausse depuis deux mois (9
500  personnes).  Mais  ces  évolutions,  habituellement  volatiles,  sont
toutefois à considérer avec prudence : elles viennent en contrepoint
d’une diminution équivalente au cours de deux premiers mois de 2015. Sur
un an, la hausse n’est que de 11 900, et l’interruption de la montée du
chômage des jeunes depuis avril 2013 signe un succès de la politique de
l’emploi  ciblée  sur  cette  catégorie  (cf.  graphique).  L’annonce  du
Ministre  du  Travail  de  la  création  de  100  000  emplois  aidés
supplémentaires témoigne de la volonté du gouvernement, peut-être trop
tardive,  de  renforcer  ce  dispositif  au  moment  où  les  perspectives
conjoncturelles s’améliorent.
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Doit-on  se  réjouir  de  la
baisse du taux de chômage en
fin d’année 2013 ?
par Bruno Ducoudré et Eric Heyer

Chaque trimestre, l’Insee publie le taux de chômage au sens du

Bureau International du Travail (BIT) : pour le 4ème trimestre
2013, en France métropolitaine, celui-ci est en baisse de 0,1
point, soit 41 000 chômeurs en moins. Parallèlement, chaque
mois paraît le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle

Emploi : au cours du 4e trimestre 2013, cette source indique
une hausse de 23 000 du nombre de demandeurs d’emploi inscrits
en catégorie A. Dans un cas le chômage baisse, dans l’autre il
augmente, ce qui ne permet pas de poser un diagnostic clair

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2015/06/Gaphe_post1-06-5.jpg
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/baisse-chomage-france-2013/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/baisse-chomage-france-2013/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/baisse-chomage-france-2013/
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/ducoudre.htm
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/heyer.htm


quant à l’évolution du chômage sur la fin d’année.

A quoi doit-on attribuer la différence de diagnostic entre
l’Insee et Pôle emploi ?

Outre les différences liées à la méthodologie (enquête Emploi
pour  le  BIT,  source  administrative  pour  Pôle  emploi),
rappelons que pour être comptabilisé comme chômeur au sens du
BIT, il faut remplir trois conditions : être sans emploi,
disponible  pour  en  occuper  un  et  effectuer  une  recherche
active d’emploi. La seule inscription à Pôle emploi n’est
cependant  pas  suffisante  pour  remplir  cette  dernière
condition. Ainsi, les inscrits en catégorie A à Pôle emploi
qui  n’ont  pas  effectué  de  recherche  active  ne  sont  pas
comptabilisés comme chômeurs au sens du BIT. Le critère du BIT
est donc plus restrictif. Historiquement le nombre de chômeurs
inscrits à Pôle emploi est plus élevé que celui calculé au
sens du BIT pour les personnes âgées de 25 ans et plus. Pour
les moins de 25 ans, l’intérêt de s’inscrire à Pôle emploi est
généralement plus faible[1] sauf en période d’activation du
traitement social du chômage comme ce fut le cas lors du
dernier trimestre 2013: pour bénéficier d’un emploi aidé, il
est nécessaire d’être préalablement inscrit à Pôle emploi.

Comme l’indique le tableau 1, quelle que soit la classe d’âge,
la situation semble moins favorable dans les chiffres de Pôle
emploi que dans ceux au sens du BIT : le découragement face à
la dégradation continue depuis plus de 2 ans du chômage a
provoqué  l’arrêt  de  la  recherche  active  d’emploi  pour  un
certain nombre de chômeurs qui ne sont plus comptabilisés
comme  tel  au  sens  du  BIT  mais  qui  continuent  pourtant  à
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actualiser  leur  situation  à  Pôle  emploi  et  donc  restent
inscrits dans la catégorie A.

La baisse du taux de chômage au sens du BIT est-elle une bonne
nouvelle ?

Le  taux  de  chômage  peut  baisser  pour  deux  raisons  :  la
première, vertueuse, résulte d’une sortie du chômage liée à
l’amélioration  du  marché  de  l’emploi  ;  la  seconde,  moins
réjouissante,  s’explique  par  le  découragement  de  certains
chômeurs qui basculent alors dans l’inactivité. Les dernières
statistiques du BIT soulignent que la baisse de 0,1 du taux de
chômage  s’explique  intégralement  par  la  baisse  du  taux
d’activité – qui mesure le pourcentage de personnes actives
dans la population âgée de 15 à 64 ans – et non par la reprise
de l’emploi qui est resté stable. La baisse du taux de chômage
n’est donc pas attribuable à une reprise de l’emploi, mais à
un  découragement  des  chômeurs,  qui  cessent  de  rechercher
activement un emploi (tableau 2).

Dans  le  détail,  la  politique  de  l’emploi  menée  par  le
gouvernement – emplois d’avenir, contrats uniques d’insertion
– a eu un effet positif sur l’emploi des jeunes, le taux
d’emploi augmentant de 0,3 point au cours du dernier trimestre
2013. Chez les seniors, le taux d’emploi continue toujours
d’augmenter (de 0,2 point) du fait du recul de l’âge de départ
effectif à la retraite. Certes, le chômage au sens du BIT
baisse chez les seniors, mais la forte hausse des inscriptions
à Pôle emploi dans cette classe d’âge (tableau 1) traduit
certainement  une  modification  dans  leur  comportement  de
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recherche d’emploi : de plus en plus de seniors ne font plus
acte de recherche d’emploi. Ils sont désormais classés dans
le« halo » du chômage, qui lui poursuit sa hausse.

Finalement, la baisse du taux de chômage au sens du BIT,
marquée  par  l’absence  de  reprise  de  l’emploi  et  le
découragement des chômeurs, n’est pas une si bonne nouvelle.

[1]Pour ouvrir un droit à indemnisation au titre du chômage et
percevoir l’allocation d’aide au retour à l’emploi, il faut
justifier  de  122  jours  d’affiliation  ou  de  610  heures  de
travail au cours des 28 mois qui précèdent la fin du contrat
de travail.

Courbe  du  chômage  :  pas
d’inversion en vue
Par Bruno Ducoudré

Le  gouvernement  a  annoncé  une  inversion  de  la  courbe  du
chômage pour la fin de l’année 2013. Le nombre de demandeurs
d’emploi inscrits en catégorie A à la fin du mois de septembre
à Pôle Emploi a augmenté de 60 000. Pour le mois d’août, il
avait diminué de 50 000, sous l’effet principalement d’un
« bug » sur l’envoi des sms qui avait entraîné une hausse
exceptionnellement  forte  du  nombre  de  cessations
d’inscriptions  pour  défaut  d’actualisation  (+72  000  par
rapport au mois précédent). Une hausse des inscriptions pour
le mois de septembre due à la réinscription de ces chômeurs
indûment  désinscrits,  était  donc  attendue.  Le  nombre  de
demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A a ainsi augmenté
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de 10 000 entre juillet et septembre 2013, poursuivant sa
hausse mais sur un rythme plus modéré qu’en début d’année. Ces
fortes variations à très court terme du nombre d’inscrits à
Pôle Emploi ne permettent pas de se faire une idée précise des
tendances à venir sur le front de l’emploi et du chômage.
Notre analyse du marché du travail à l’horizon 2014, détaillée
dans le dernier exercice de prévisions de l’OFCE d’octobre
2013, suggère qu’aucune amélioration notable du chômage n’est
à attendre d’ici la fin de l’année 2014.

Pour tenter d’inverser la courbe du chômage, le gouvernement a
programmé une montée en charge rapide des emplois aidés dans
le secteur non marchand (Emplois d’avenir, Contrats Uniques
d’Insertion – Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi (CUI-
CAE)). A ces dispositifs viennent s’ajouter le Crédit d’impôt
pour la compétitivité et l’emploi (CICE) et les contrats de
génération  dans  le  secteur  marchand,  dont  les  effets  sur
l’emploi commenceront à se faire sentir en 2014. L’ensemble de
ces mesures pour l’emploi permettrait une stabilisation du
taux  de  chômage  fin  2013/début  2014,  les  destructions
d’emplois se poursuivant dans le secteur privé jusqu’à la fin
de l’année. Le taux de chômage repartirait ensuite à la hausse
jusqu’en fin d’année 2014, les créations d’emplois dans le
secteur  non  marchand  étant  insuffisantes  pour  absorber  la
hausse de la population active.

Rétrospectivement,  la  première  inversion  de  la  courbe  du
chômage a débuté en 2010 pour être interrompue en 2011, le
chômage repartant à la hausse sous le coup des politiques
d’austérité  budgétaire  successives.  Le  taux  de  chômage  a
repris sa course vers les sommets atteints en 1997, passant de
9,1% début 2011 à 10,5% au deuxième trimestre 2013 (Graphique
1). Après une mauvaise année 2012 (66 000 emplois détruits),
la  dégradation  du  marché  du  travail  s’est  poursuivie  au
premier  semestre  2013,  les  destructions  d’emplois  dans  le
secteur marchand continuant au même rythme que celui observé
au deuxième semestre 2012 (-28 000 emplois en moyenne chaque
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trimestre).  Le  nombre  de  chômeurs  a  donc  poursuivi  sa
progression (+113 000 personnes). Pour tenter de mettre fin à
cette spirale infernale et inverser la courbe du chômage, le
gouvernement mise à court terme sur la montée en charge du
dispositif des emplois d’avenir et sur l’augmentation du stock
de CUI-CAE.

Ainsi, l’introduction progressive des emplois d’avenir s’est
traduite par 31 566 embauches entre janvier et août 2013 en
France métropolitaine. On s’attend au total à 70 000 embauches
en 2013 et 70 000 en 2014 en France métropolitaine. Il existe
cependant un effet d’aubaine pour ce type de dispositif : 20 %
des  emplois  créés  dans  le  cadre  des  emplois  d’avenir
l’auraient  été,  même  en  l’absence  de  la  subvention  selon
Fontaine et Malherbet (2012). L’impact net attendu est donc de
56 000 créations d’emploi en 2013 et en 2014. L’impact de ces
créations d’emploi sera d’autant plus important qu’il s’agit
de contrats longs (1 à 3 ans). Les personnes recrutées en 2013
seront encore en emploi en 2014, et les créations d’emplois
d’avenir  de  2014  constitueront  bien  des  créations  nettes
d’emplois.
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Concernant les CUI-CAE, le nombre de contrats budgétés en
début d’année 2013 était le même qu’un an auparavant (340 000
pour  la  France  entière  dont  310  000  pour  la  France
métropolitaine),  dont  50%  sur  le  premier  semestre.  Afin
d’obtenir  une  inversion  de  la  courbe  du  chômage  en  fin
d’année, le gouvernement Ayrault a annoncé en juin 2013 une
rallonge de 92 000 contrats dans le secteur non-marchand. Cela
porte à 262 000 le nombre de signatures de contrats au second
semestre, et 432 000 sur l’année. Comme pour l’année 2013, 340
000 contrats sont prévus dans le Projet de Loi de Finances
pour l’année 2014, mais l’enveloppe budgétaire est gonflée de
près de 20%, ce qui permettra de financer une hausse du stock
de CUI-CAE. Celui-ci augmenterait jusqu’au premier semestre
2014,  et  atteindrait  250  000  fin  2014.  Le  gouvernement
réactive ainsi le traitement social du chômage par un recours
accru aux emplois aidés de courte durée (7 à 12 mois), mais à
un niveau comparable à celui atteint en 2007 et en 2010.

Par  contre,  les  destructions  d’emplois  dans  le  secteur
marchand seront encore importantes jusqu’à la fin d’année 2013
du fait de la présence de sureffectifs dans les entreprises
(voir notre dernier exercice de prévisions d’octobre 2013).
Les emplois aidés dans le secteur non marchand (+82 000 au
dernier trimestre 2013 par rapport au dernier trimestre de
l’année  précédente)  permettront  néanmoins  de  stabiliser  le
taux de chômage autour de 10,6% fin 2013 début 2014.
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L’emploi total recommencerait à augmenter en 2014 (+41 000
emplois),  soutenu  par  créations  d’emplois  aidés  dans  le
secteur non marchand, mais aussi par la montée en charge du
CICE  et  des  contrats  de  génération.  Ouvert  à  toutes  les
entreprises, le CICE sera égal à 6 % de la masse salariale,
hors  cotisations  patronales,  correspondant  aux  salaires  de
moins de 2,5 SMIC. Selon l’évaluation réalisée par Mathieu
Plane (2012) à l’aide du modèle e-mod.fr, le CICE diminuerait
en  moyenne  de  2,6  %  le  coût  du  travail  dans  le  secteur
marchand, ce qui donnerait lieu à des créations d’emplois, à
la fois en favorisant la substitution du travail au capital,
et  grâce  aux  gains  de  compétitivité.  Au  total,  le  CICE
créerait en 2018, soit cinq ans après sa mise en place, 152
000 emplois et permettrait ainsi une baisse du taux de chômage
de 0,6 point. A l’horizon de notre prévision, il créerait 46
000  emplois,  soit  deux  fois  moins  que  la  prévision  du
gouvernement  (91  000).

Le contrat de génération vise à la fois le chômage des jeunes
(moins de 26 ans) et celui des seniors (plus de 57 ans). Il
consiste en la création d’un CDI pour un jeune, lié à la
promesse de non-licenciement d’un senior sur une période de 5
ans. En contrepartie de cet engagement, l’entreprise recevra
une subvention forfaitaire allant jusqu’à 4 000 euros par an
pendant 3 ans. Le risque de ce type de mesure est de générer
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des  effets  d’aubaine  importants[1].  Au  total,  la  mesure
aboutirait  à  99  000  créations  d’emplois  dans  le  secteur
marchand pour la signature de 500 000 contrats de génération
sur  l’ensemble  du  quinquennat.  En  septembre  2013,  10  000
contrats de génération ont déjà été signés. Sous l’hypothèse
d’une montée en charge progressive d’ici la fin 2013 (20 000
contrats signés), et de 100 000 contrats signés en 2014, cela
correspondrait à une création nette de près de 4 000 emplois
en 2013 et d’environ 20 000 emplois en 2014.

Le chômage poursuivrait malgré tout sa hausse au cours de ces
deux années (+174 000 personnes en 2013 et +75 000 en 2014 par
rapport au trimestre de l’année précédente), du fait d’une
population active toujours dynamique (+116 000 en 2014 après
+83  000  en  2013)  et  d’une  absence  de  créations  nettes
d’emplois dans le secteur marchand (cf. tableau ci-dessus).
Compte tenu des emplois aidés dans le secteur non marchand et
des dispositifs dans le secteur marchand, le taux de chômage
en  France  métropolitaine  se  stabiliserait  provisoirement  à
10,6%  au  quatrième  trimestre  2013,  et  remontrait
progressivement à 10,9% de la population active en France
métropolitaine  fin  2014.  Il  dépasserait  d’ici  la  fin  de
l’année 2014 le pic historique atteint au premier semestre
1997 (soit 10,8% de la population active), sans perspective
d’inversion de la tendance à l’horizon de notre prévision.
Néanmoins, hors effets de la politique de l’emploi, le taux de
chômage aurait progressé nettement plus, pour atteindre 11,6%
fin 2014 (graphique 2).
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[1] Voir la Note de l’OFCE de juillet 2012 sur « l’Évaluation
du  projet  économique  du  quinquennat  2012-2017  ».  Les
entreprises  profiteront  de  ces  aides,  y  compris  pour  des
emplois  qu’elles  auraient  créés  même  en  l’absence  de  la
mesure. Les modalités de mise en œuvre devraient limiter cet
effet d’aubaine : les aides liées à la mise en place du
contrat de génération seront ainsi réservées aux entreprises
de  moins  300  salariés.  Les  entreprises  de  plus  de  300
salariés,  où  le  risque  d’effet  d’aubaine  est  le  plus
important, seront contraintes de mettre en place le dispositif
sous peine de sanctions financières. Par ailleurs, le montant
forfaitaire de 2 000 euros correspond à une exonération totale
des charges patronales au niveau du SMIC, et dégressive en
proportion du salaire au-delà. Cela permet donc de limiter
l’effet d’aubaine, dans la mesure où l’élasticité de l’emploi
au coût du travail est plus élevée pour les bas salaires.
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La situation sur le marché du
travail en France*
Par Eric Heyer

 

L’économie française fait face à de nombreux déséquilibres
dont les deux principaux sont :

– le déficit public qui devrait s’établir fin 2012 à près de
4,5 points de PIB, soit près de 100 milliards d’euros ;

– le déficit d’emplois qui induit un chômage de masse.

Si le premier fait l’objet de toutes les attentions, s’il fut
et reste la préoccupation principale pour ne pas dire unique
de tous les sommets européens depuis 3 ans et s’inscrit au
cœur de la stratégie européenne de sortie de crise, force est
malheureusement de reconnaître qu’il n’en est pas de même pour
le second. Or, on est en droit de se demander si la priorité
dans un pays aussi riche que la France est réellement de
réduire  les  déficits  publics  coûte  que  coûte  au  risque
d’aggraver le sort des plus fragiles et de rendre encore plus
difficile l’accès au marché du travail.

Car depuis le début de la crise qui a débuté en début d’année
2008, l’économie française a détruit plus de 300 000 emplois
et le nombre de chômeurs a augmenté de 755 000 au sens du
Bureau International du Travail, touchant plus de 2 millions
700 mille Français soit 9,6 % de la population active.

Et  ce  chiffre  sous-estime  sans  aucun  doute  la  réalité  :
actuellement l’économie française ne crée que des mini jobs à
temps partiel et de durée très faible : au cours du dernier
trimestre, 4,5 millions de contrats ont été signés : 3 sur 4
sont des contrats de moins de 1 mois (essentiellement de 1

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/la-situation-sur-le-marche-du-travail-en-france/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/la-situation-sur-le-marche-du-travail-en-france/
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/heyer.htm


jour à 1 semaine). Ainsi donc, une personne ayant signé ce
type de contrat au cours du mois et étant à la recherche d’un
emploi  à  la  fin  du  même  mois  n’est  pas  considérée  comme
chômeur.  Leur  prise  en  compte  alourdirait  le  bilan  et
enfoncerait un peu plus l’économie française dans un chômage
de masse.

Par  ailleurs,  et  cela  est  plus  inquiétant,  ces  chômeurs
vieillissent au chômage – le nombre de chômeurs de longue
durée continue à exploser – et ce faisant perdent à la fois en
termes de compétence mais aussi en termes financier en sortant
de  l’indemnisation  chômage  et  en  tombant  dans  les  minima
sociaux ; dans une étude que nous avons effectué à l’OFCE pour
l’Observatoire  national  sur  la  pauvreté  et  l’exclusion
sociale,  nous  avons  estimé  qu’en  France,  100  chômeurs
supplémentaires au cours de cette crise entraîneraient une
augmentation  de  45  pauvres  en  2012.  Ainsi,  même  une
stabilisation du chômage ne serait pas le signe de l’arrêt de
la  dégradation  de  la  situation  des  Français,  bien  au
contraire.

Il est donc urgent d’inverser la tendance sur le front de
l’emploi et du chômage.

La façon la plus sûre d’y arriver est de remettre l’économie
française sur un sentier de croissance dynamique : rappelons
qu’une croissance positive mais faible ne suffit pas pour que
l’économie française recommence à créer des emplois : compte
tenu des gains de productivité, l’activité dans l’hexagone
doit progresser de plus de 1% pour  que s’enclenche la spirale
des  créations  d’emplois.  Par  ailleurs,  eu  égard  à  une
démographie toujours dynamique et au report de l’âge légal de
la  retraite,  la  population  active  progresse  de  150  000
personnes chaque année. Il faut donc créer plus de 150 000
emplois pour que le chômage commence à baisser en France, ce
qui correspond à une croissance supérieure à 1,5 %.

Or compte tenu des politiques d’austérité mises en place en



France et chez nos partenaires européens, une telle croissance
semble inenvisageable en 2012 et en 2013.

Comment alors empêcher le chômage d’exploser à cet horizon ?

La première solution est de changer la stratégie européenne en
définissant,  entre  autres  choses,  une  austérité  «  plus
tempérée ».

La deuxième solution est d’adopter la stratégie allemande au
cours de la crise, c’est-à-dire réduire le temps de travail en
recourant  massivement  au  travail  à  temps  partiel  et  aux
dispositifs  de  chômage  partiel.  Rappelons  que  35  %  des
salariés allemands sont embauchés à temps partiels contre 17 %
en France et qu’au cours de la crise 1,6 million d’Allemands
sont passés dans un dispositif de chômage partiels contre
235 000 en France, ce qui leur a permis de continuer à réduire
le chômage pendant la crise.

La dernière solution vise à recourir au traitement social du
chômage. Le secteur privé continuant à détruire des emplois,
le secteur public compenserait une partie de ces destructions
avec la création d’emplois aidés.

Le gouvernement semble s’engager dans cette dernière voie :
100 000 emplois d’avenir devraient voir le jour en 2013 et
50 000 en 2014.

A  court  terme,  et  compte  tenu  de  la  conjoncture,  cette
stratégie semble être la plus efficace et la moins onéreuse.
Cependant, à moyen terme, elle ne pourra pas remplacer une
politique de croissance.

__________________________

* Ce texte est issu d’une série de chroniques réalisées par
Eric  Heyer  sur  France  Culture  dans  «  Les  carnets  de
l’économie ». Il est possible de réécouter ces chroniques sur
France Culture.

http://www.franceculture.fr/emission-les-carnets-de-l-economie-eric-heyer-34-la-situation-du-marche-du-travail-en-france-2012-08


 

Quelle politique de l’emploi
dans la crise ?
par Marion Cochard

(Point de vue paru sur le site lemonde.fr, ici)

Après une accalmie d’une année seulement, les chiffres du
chômage sont repartis à la hausse depuis avril 2011. On voit
se remettre en place l’enchaînement récessif de 2008 : gel des
embauches, non-reconduction des contrats d’intérim et des CDD,
puis licenciements économiques en fin d’année. En cause bien
sûr, le retournement conjoncturel en cours, qui intervient
alors que les marges des entreprises françaises sont encore
dégradées par le choc de 2008-2009, et particulièrement dans
l’industrie.  Les  entreprises  fragilisées  n’ont  plus
aujourd’hui la capacité d’amortir cette rechute comme elles
l’avaient fait il y a 4 ans. L’économie française devrait
retomber en récession dès le quatrième trimestre 2011, et nous
prévoyons une chute de l’activité de 0,2% en 2012. Quand on
sait qu’une croissance annuelle de 1,1% est nécessaire pour
commencer à créer des emplois, la reprise des destructions
d’emplois  paraît  inévitable.  Si  l’on  ajoute  à  ce  sombre
constat une population active toujours dynamique, le nombre de
chômeurs franchirait la barre des 3 millions d’ici la fin de
l’année.

A l’aube d’un sommet social sous tension, quelles sont donc
les options qui permettraient d’amortir l’impact de crise sur
le  marché  du  travail  ?  Dans  l’urgence  de  la  crise,  le
gouvernement dispose de deux principaux leviers très réactifs
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et peu coûteux : le chômage partiel et les emplois aidés dans
le secteur non marchand.

Le chômage partiel, d’abord, permet d’amortir les difficultés
conjoncturelles  rencontrées  par  les  entreprises  et  de
conserver les compétences au sein de l’entreprise. Il existe
des marges importantes pour élargir le dispositif. A titre de
comparaison, la durée maximale d’indemnisation au titre du
chômage partiel a été portée à 24 mois en 2009 en Allemagne,
contre 12 mois en France. En outre, la prise en charge de
l’Etat, nettement supérieure en Allemagne, explique en partie
le large usage qui y en a été fait : le chômage partiel y a
touché 1,5 millions de personnes au pire de la crise, contre
266 000 en France. Une telle orientation pèserait par ailleurs
très peu sur les finances publiques, car aux 610 millions
d’euros déboursés par l’Etats au titre du chômage partiel en
2009, on peut opposer les indemnités chômage économisées, et
la préservation du capital humain.

Mais  le  chômage  partiel  profite  avant  tout  aux  emplois
industriels stables. Or, les premières victimes de la crise
sont précisément les emplois précaires et les jeunes. C’est à
ces  catégories  de  population  que  s’adressent  les  emplois
aidés. Là aussi, le gouvernement dispose de marges de manœuvre
puisque depuis fin 2010, 70 000 contrats aidés non-marchands
ont été détruits –et 300 000 depuis le début des années 2000-
et que le dispositif n’est pas très coûteux. La création de
200 000 emplois aidés coûterait ainsi 1 milliard d’euros à
l’Etat, à comparer au manque à gagner de 4,5 milliards lié à
la  défiscalisation  des  heures  supplémentaires,  en
contradiction avec la logique du chômage partiel. Ciblés sur
les catégories de chômeurs les plus éloignées de l’emploi –
chômeurs de longue durée, peu qualifiés… – ces dispositifs
permettraient de réduire le risque d’éloignement du marché du
travail.

Pour  autant,  si  ces  outils  doivent  être  mobilisés  dans
l’immédiat, ils n’en demeurent pas moins des dispositifs de



court terme. Le chômage partiel reste circonscrit aux secteurs
industriels à 80%, et pour des recours de courte durée. Si la
situation  économique  demeure  dégradée,  on  sait  que  le
dispositif ne fait que retarder les licenciements. De même,
les emplois aidés n’ont pas vocation à être pérennisés. Ce
sont des emplois faiblement rémunérés, à temps partiel, qui
visent la réinsertion sur le marché du travail mais ne doivent
pas constituer une perspective durable.

L’enjeu majeur est donc celui du diagnostic de la situation
économique actuelle. En concentrant les négociations sur la
question  du  chômage  partiel  et  de  l’emploi  aidé,  le
gouvernement  semble  faire  le  pari  d’une  reprise  rapide.
Pourtant, c’est bien la conjonction des plans de rigueur à
l’échelle européenne qui pèsera sur la croissance dans les
années à venir. Et cette politique de réduction des déficits
publics, qui coûtera 1,4 point de croissance à la France en
2012, devrait perdurer au moins en 2013. Difficile, dans ces
conditions, d’espérer sortir assez rapidement de l’enlisement
pour éviter la catastrophe sociale qui s’annonce. A moins
d’envisager une nouvelle baisse pérenne du temps de travail et
des créations d’emplois publics, la meilleure politique de
l’emploi reste l’activité. C’est donc avant tout la question
de la gouvernance macro-économique qui se pose aujourd’hui, en
France comme dans l’ensemble de la zone euro.


